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Introduction 
 

 

Le court ouvrage suivant aborde certains aspects des effets de la 

camaraderie et de la loyauté. Cet exposé est basé sur le chapitre 4, An 

Nisa, versets 105 à 112 du Saint Coran : 

 

 

Nous t'avons fait descendre le Livre exprès, afin que tu juges entre les 

gens d'après ce qu'Allah t'a révélé. Et ne sois pas un défenseur des 

trompeurs. Et implore le pardon d'Allah. Allah est certes Pardonneur et 

Miséricordieux. Et ne plaide pas en faveur de ceux qui se trompent eux-

mêmes. Allah n'aime pas le menteur invétéré. Ils cachent [leurs 

mauvaises intentions et leurs actes] aux gens, mais ils ne peuvent les 

cacher à Allah. Et Il est avec eux [dans Sa connaissance] lorsqu'ils 

passent la nuit dans ce qu'Il n'accepte pas de parole. Et Allah est 

infiniment attentif à ce qu'ils font. Vous voilà, vous qui plaidez en leur 

faveur dans la vie présente. Mais qui plaidera pour eux auprès d'Allah 

au Jour de la Résurrection, ou qui sera leur représentant ? Et quiconque 

commet une injustice ou se fait du tort à lui-même, puis implore le 

pardon d'Allah, trouvera Allah Pardonneur et Miséricordieux. Et 

quiconque commet un péché Il ne l'accomplit que contre lui-même. Et 

Allah est Omniscient et Sage. Mais quiconque acquiert une offense ou 

un péché et en impute ensuite la responsabilité à un innocent se charge 

d'une calomnie et d'un péché manifeste. 

 

 

Mettre en pratique les leçons abordées vous aidera à adopter des 

comportements positifs. Adopter des comportements positifs conduit à la 

paix intérieure et à la paix du corps. 
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Chapitre 4 – An Nisa, versets 105-112 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



« Certes, Nous t'avons révélé le Livre, [Prophète Muhammad, paix et 

bénédictions sur lui], afin que tu juges entre les gens d'après ce qu'Allah 

t'a révélé. Et ne sois pas un défenseur des trompeurs. 

Et implorez le pardon d'Allah. Certes, Allah est Pardonneur et 

Miséricordieux. 

Et ne discute pas en faveur de ceux qui se trompent eux-mêmes. Allah 

n'aime pas le trompeur et le pécheur. 

Ils cachent [leurs mauvaises intentions et leurs mauvaises actions] aux 

gens, mais ils ne peuvent les cacher à Allah. Or, Il est avec eux lorsqu'ils 

passent la nuit dans des choses dont Il n'agrée pas la parole. Et Allah 

est scrutateur de ce qu'ils font. 

Vous voilà, vous qui discutez en leur faveur dans la vie présente. Mais 

qui discutera pour eux auprès d'Allah au Jour de la Résurrection, ou qui 

sera leur représentant ? 

Et quiconque fait du mal ou se fait du mal à lui-même, puis implore le 

pardon d'Allah, trouvera Allah Pardonneur et Miséricordieux. 

Et quiconque commet un péché ne le commet qu'à son détriment. Et 

Allah est Omniscient et Sage. 

Mais quiconque commet une offense ou un péché, et en fait ensuite 

porter la responsabilité à un innocent, se charge d’une calomnie et d’un 

péché manifeste. 

 



Le but des enseignements divins est de guider les gens à prendre les 

bonnes décisions en toute situation, afin qu'ils utilisent à bon escient 

chaque bénédiction qui leur a été accordée. Cela mènera à la paix de 

l'esprit dans les deux mondes, en atteignant un état mental et physique 

équilibré et en plaçant correctement chaque chose et chaque personne 

dans sa vie, tout en se préparant adéquatement à rendre des comptes 

au Jour du Jugement. Chapitre 4 An Nisa, verset 105 : 

 

 

« Certes, Nous t’avons révélé, [Prophète Muhammad, paix et 

bénédictions sur lui], le Livre afin que tu juges entre les gens d’après ce 

qu’Allah t’a montré… » 

 

 

De plus, les enseignements divins contiennent des lois et la sagesse 

nécessaire pour les appliquer correctement afin que la justice et la paix 

règnent au sein de la société. Allah, le Très-Haut, étant le seul à 

connaître toute chose, est le seul à pouvoir fournir cette orientation qui 

mène à la paix dans la vie de l' individu et dans la société en général. 

Tous les codes de conduite créés par l'homme ne parviendront jamais à 

cet objectif, faute de connaissances, d'expérience, de prévoyance et de 

préjugés. 

 

 

Par conséquent, chacun doit adopter et mettre en pratique les 

enseignements de l'islam pour son propre bien, même lorsque ces 

enseignements entrent en conflit avec ses désirs personnels. Il doit se 

comporter comme un patient prudent qui suit les conseils de son 

médecin, conscient que c'est dans son intérêt, malgré les inconvénients 

de certains médicaments et d'un régime alimentaire strict. Tout comme 

ce patient perspicace peut améliorer son bien-être mental et physique, il 

en va de même pour celui qui accepte et pratique les principes de 



l'islam. Si de nombreux patients ne saisissent pas le raisonnement 

scientifique qui sous-tend les traitements prescrits et placent donc leur 

confiance en leur médecin, Allah, le Très-Haut , encourage chacun à 

méditer sur les enseignements de l'islam afin d'en reconnaître l'impact 

positif sur sa vie. Il n'exige pas une foi aveugle en ces enseignements ; Il 

désire plutôt que chacun en discerne la validité grâce à des preuves 

évidentes. Cela nécessite cependant un esprit ouvert et impartial 

lorsqu'on aborde les enseignements de l'islam. Chapitre 12 Yusuf, 

verset 108 : 

 

 

« Dis : « Voici mon chemin ; j’appelle à Allah avec discernement, moi et 

ceux qui me suivent… » » 

 

 

De plus, comme Allah, l'Exalté, est le seul maître des cœurs spirituels 

des gens, la demeure de la paix intérieure, Il décide seul qui l'obtient et 

qui l'ignore. Chapitre 53 An Najm, verset 43 : 

 

 

« Et c’est Lui qui fait rire et pleurer. » 

 

 

Et il est clair qu’Allah, l’Exalté, n’accordera la paix de l’esprit qu’à ceux 

qui utilisent correctement les bénédictions qu’Il leur a accordées. 

 

 

Chapitre 4 An Nisa, verset 105 : 

 



 

« Certes, Nous t’avons révélé, [Prophète Muhammad, paix et 

bénédictions sur lui], le Livre afin que tu juges entre les gens d’après ce 

qu’Allah t’a montré… » 

 

 

Ce verset indique que celui qui étudie et met en pratique sincèrement 

les enseignements de l'islam acquiert une compréhension profonde, 

grâce à laquelle Allah, le Très-Haut, lui révèle la réalité des différentes 

situations afin qu'il puisse faire les bons choix et atteindre la paix 

intérieure. En revanche, celui qui ignore les enseignements de l'islam 

devient aveugle intérieurement et, par conséquent, incapable de voir et 

de déterminer le bon choix à faire dans chaque situation matérielle ou 

religieuse à laquelle il est confronté. Cette attitude le conduit à faire de 

mauvais choix, ce qui l'empêche d'atteindre la paix intérieure. 

 

 

Allah, le Très-Haut, met ensuite en garde les musulmans, par 

l'intermédiaire du Saint Prophète Muhammad (paix et bénédictions 

d'Allah sur lui), contre toute transgression des enseignements de l'islam 

au nom de la satisfaction des gens et de l'acquisition de biens matériels, 

tels que la richesse, car cela les empêcherait d'atteindre la paix 

intérieure. Chapitre 4 An Nisa, verset 105 : 

 

 

« …Et ne sois pas un avocat pour le trompeur. » 

 

 

Un musulman doit toujours se rappeler que plaire aux autres tout en 

désobéissant à Allah, le Très-Haut, l'amènera à faire un mauvais usage 



des bienfaits qui lui ont été accordés. Cela le conduira à un état mental 

et physique déséquilibré, l'amènera à tout perdre et à égarer les autres 

dans sa vie, l'empêchant ainsi de se préparer adéquatement à rendre 

des comptes au Jour du Jugement. Par conséquent, plaire aux autres 

tout en désobéissant à Allah, le Très-Haut, ne mène qu'à des ennuis, du 

stress et des difficultés dans les deux mondes. De plus, les gens ne le 

protégeront pas du châtiment d'Allah, le Très-Haut. En revanche, si l'on 

obéit à Allah, le Très-Haut, même si cela conduit à déplaire aux autres, 

Allah, le Très-Haut, le protégera des effets négatifs des autres, par la 

paix de l'esprit, même si cette protection n'est pas évidente. De plus, 

comme il est presque impossible de plaire aux autres, celui qui agit pour 

plaire aux autres tout en désobéissant à Allah, le Très-Haut, ne plaira 

inévitablement ni à Allah, le Très-Haut, ni aux autres. Enfin, il est 

important de rappeler que celui qui agit pour plaire aux autres 

n'obtiendra aucune récompense d'Allah, le Très-Haut, même s'il 

accomplit une bonne action. Ceci est mis en garde dans un hadith 

retrouvé dans Jami At Tirmidhi, numéro 3154. Chapitre 4 An Nisa, 

verset 105 : 

 

 

« …Et ne sois pas un avocat pour le trompeur. » 

 

 

Il faut éviter cette situation en adoptant de bonnes relations. Selon un 

hadith rapporté dans Sunan Abu Dawud, numéro 4833, il est dit qu'un 

musulman a tendance à imiter le mode de vie de ses compagnons. Cela 

indique que les individus peuvent inconsciemment adopter les traits, 

positifs ou négatifs, de leur entourage. Par conséquent, il est essentiel 

pour un musulman de rechercher la compagnie de personnes qui 

l'inspirent à adhérer aux commandements d'Allah, le Très-Haut, ce qui 

implique d'utiliser les bienfaits reçus conformément aux principes 

islamiques. Chapitre 4 An Nisa, verset 105 : 

 



 

« …Et ne sois pas un avocat pour le trompeur. » 

 

 

Ce verset nous invite également à adopter un comportement correct 

envers nos compagnons, en les mettant en garde contre le mal et en 

leur conseillant de faire le bien. Malheureusement, par ignorance, 

beaucoup ont mal compris la définition d'un bon compagnon, comme un 

parent ou un ami. Ils croient qu'un bon compagnon réconforte et soutient 

aveuglément leur compagnon en toute situation, même lorsqu'il a tort. Ils 

croient que critiquer de manière constructive leur compagnon est 

contraire à la définition d'un bon compagnon et, par conséquent, ils 

n'approuvent que tout ce qu'il fait et dit, même lorsqu'il a tort. Il faut 

éviter cette attitude ignorante, car un bon compagnon est celui qui 

désire que son compagnon atteigne la paix intérieure. Cela n'est 

possible qu'en le mettant en garde contre le mal et en lui conseillant de 

faire le bien, afin qu'il utilise correctement les bienfaits qui lui ont été 

accordés, conformément aux enseignements de l'islam. Par conséquent, 

il faut s'efforcer d'être un bon compagnon pour les autres, même si ses 

actions, comme ses critiques constructives, contredisent les sentiments 

et les désirs de son compagnon. Celui qui adopte une mauvaise attitude 

verra sa relation devenir une source de problèmes dans les deux 

mondes, car ils se sont encouragés mutuellement à abuser des bienfaits 

qui leur avaient été accordés. Chapitre 43 Az Zukhruf, verset 67 : 

 

 

« Ce jour-là, les amis proches seront ennemis les uns des autres, à 

l’exception des justes. » 

 

 

Chapitre 4 An Nisa, versets 105-106 : 



 

 

« …Et ne sois pas un défenseur du menteur. Et implore le pardon 

d'Allah… » 

 

 

Il faut donc sincèrement se repentir d’avoir compromis sa foi pour plaire 

aux gens et d’avoir adopté de mauvaises compagnies, et plutôt 

s’efforcer d’utiliser correctement les bénédictions qui nous ont été 

accordées, comme indiqué dans les enseignements islamiques, et 

s’efforcer d’adopter de bonnes compagnies. 

 

 

D'une manière générale, un repentir sincère exige un sentiment de 

culpabilité et une quête de pardon auprès d'Allah, le Très-Haut, ainsi 

que de toute personne lésée, à condition que cela n'entraîne pas de 

complications supplémentaires. Il est essentiel de s'engager 

sincèrement à ne pas répéter les mêmes transgressions ou des 

transgressions similaires et à rectifier tout droit violé envers Allah, le 

Très-Haut, et envers autrui. De plus, il faut adhérer systématiquement 

aux commandements d'Allah, le Très-Haut, en utilisant judicieusement 

les bienfaits qu'Il nous a accordés, conformément aux principes 

islamiques. 

 

 

Celui qui implore le pardon d'Allah, le Très-Haut, et corrige ainsi son 

comportement obtiendra le pardon et la miséricorde d'Allah, le Très-

Haut. Chapitre 4 An Nisa, verset 106 : 

 

 



« Et implorez le pardon d'Allah. Allah est certes Pardonneur et 

Miséricordieux. » 

 

 

Comme le commandement de demander pardon s'adresse au Saint 

Prophète Muhammad (paix et bénédictions sur lui), même s'il était 

divinement protégé de commettre des péchés, il souligne encore plus 

l'importance d'un repentir sincère pour les musulmans. 

 

 

De plus, celui qui adopte de mauvais compagnons cherchera 

inévitablement des excuses à sa mauvaise conduite et, s'il persiste dans 

cette attitude, il deviendra aveugle aux mauvaises actions de ses 

compagnons. Celui qui atteint ce niveau rejoindra inévitablement ses 

mauvais amis dans leurs mauvaises actions. Chapitre 4 An Nisa, verset 

107 : 

 

 

« Et ne discutez pas en faveur de ceux qui se trompent eux-mêmes. 

Allah n'aime pas le trompeur invétéré. » 

 

 

Ce verset exhorte donc les musulmans à respecter les droits des autres 

et à ne placer leur loyauté qu'en Allah, le Très-Haut. Celui qui place sa 

loyauté en des personnes telles que sa famille et ses amis adoptera 

inévitablement cette attitude qui lui permettra d'excuser les mauvaises 

conduites de ses compagnons par loyauté aveugle envers eux. En 

revanche, celui qui n'est fidèle qu'à Allah, le Très-Haut, privilégiera Son 

obéissance à toute autre chose et, par conséquent, mettra en garde ses 

compagnons contre les mauvaises conduites, ne cherchera jamais 



d'excuses pour leurs mauvaises actions et ne les soutiendra jamais 

dans leurs mauvaises actions. Chapitre 5 Al Maidah, verset 2 : 

 

 

« …Et coopérez à la justice et à la piété, mais ne coopérez pas au 

péché et à l’agression… » 

 

 

Si l'on néglige de placer sa loyauté envers Allah, le Très-Haut, et reste 

fidèle aux autres, on soutiendra inévitablement les autres dans des 

actions mauvaises, adoptant ainsi un caractère maléfique. Cela 

l'amènera à faire un mauvais usage des bienfaits qui lui ont été 

accordés. Par conséquent, on obtiendra un état mental et physique 

déséquilibré et on égarera tout et tous dans sa vie. Cette personne ne 

bénéficiera donc ni de la miséricorde ni de la faveur d'Allah, le Très-

Haut, ni dans ce monde ni dans l'au-delà. Chapitre 4 An Nisa, verset 

107 : 

 

 

« …En vérité, Allah n’aime pas celui qui commet régulièrement des 

péchés et qui trompe. » 

 

 

Il s'agit d'une personne qui adopte une attitude hypocrite, changeant son 

comportement selon ses interlocuteurs, au nom d'un gain matériel, 

comme le statut social. Chapitre 4 An Nisa, verset 108 : 

 

 



« Ils cachent [leurs mauvaises intentions et leurs mauvaises actions] aux 

gens, mais ils ne peuvent pas les cacher à Allah… » 

 

 

Mais comme Allah, le Très-Haut, connaît parfaitement leurs intentions, 

leurs paroles et leurs actes, Il les tiendra responsables dans les deux 

mondes et les exposera finalement, de sorte que ceux qu'ils cherchent à 

satisfaire par leur hypocrisie les détesteront. Chapitre 4 An Nisa, verset 

108 : 

 

 

« …et Il est avec eux lorsqu'ils passent la nuit dans des choses dont Il 

n'agrée pas la parole. Et Allah est infiniment attentif à ce qu'ils font. » 

 

 

Il faut donc éviter une attitude hypocrite, car elle mène à la disgrâce 

dans les deux mondes. En effet, celui qui adopte une attitude hypocrite 

ici-bas aura deux langues de feu dans l'au-delà. Un hadith retrouvé dans 

Sunan Abu Dawud, numéro 4873, met en garde contre ce 

comportement. Il est donc essentiel de corriger son comportement afin 

d'atteindre la paix intérieure dans les deux mondes. Il est essentiel de 

corriger son intention afin d'agir uniquement pour plaire à Allah, le Très-

Haut. Quiconque agit pour toute autre raison n'obtiendra aucune 

récompense d'Allah, le Très-Haut. Un hadith retrouvé dans Jami At 

Tirmidhi, numéro 3154 met en garde contre ce comportement. Il est 

essentiel de corriger son discours afin de ne dire que du bien ou de se 

taire. Il est essentiel de corriger ses actions afin d'utiliser correctement 

les bienfaits qui lui ont été accordés, conformément aux enseignements 

islamiques. Cela lui permettra d'atteindre un état mental et physique 

équilibré et de placer correctement toute chose et toute personne dans 

sa vie, tout en se préparant adéquatement à rendre des comptes au 



Jour du Jugement. Ce comportement conduira donc à la tranquillité 

d’esprit dans les deux mondes. 

 

 

Chapitre 4 An Nisa, verset 108 : 

 

 

« …et Il est avec eux lorsqu'ils passent la nuit dans des choses dont Il 

n'agrée pas la parole. Et Allah est infiniment attentif à ce qu'ils font. » 

 

 

Les paroles peuvent être classées en trois catégories distinctes. La 

première catégorie est celle des paroles nuisibles, qu'il convient d'éviter 

complètement. La deuxième catégorie est celle des paroles bénéfiques, 

qu'il convient d'exprimer au moment opportun. La troisième catégorie est 

celle des paroles vaines. Bien que ce type de paroles ne soit ni un 

péché ni une vertu, elles peuvent conduire à des paroles pécheresses, 

d'où la nécessité de les éviter également. De plus, les paroles vaines 

peuvent engendrer des regrets au Jour du Jugement, car on se souvient 

du temps et des occasions gaspillées en de telles paroles. Par 

conséquent, le musulman est encouragé à s'exprimer positivement ou à 

garder le silence. Ce conseil est corroboré par un hadith rapporté dans 

le Sahih Muslim, numéro 176. 

 

 

Allah, le Très-Haut, rappelle ensuite aux gens d'éviter de soutenir les 

autres dans leurs mauvaises actions, car cela entraînerait des 

problèmes pour les deux parties, dans les deux mondes. Chapitre 4 An 

Nisa, verset 109 : 

 



 

« Vous voilà, vous qui discutez en leur faveur dans la vie présente. Mais 

qui discutera pour eux auprès d’Allah au Jour de la Résurrection, ou qui 

sera alors leur représentant ? » 

 

 

Le malfaiteur ne doit pas se laisser tromper par ceux qui le soutiennent 

en ce monde, car cela lui donnerait un faux sentiment de sécurité. Il ne 

trouvera ni sécurité ni soutien le Jour du Jugement, où il devra rendre 

des comptes pour ses intentions, ses paroles et ses actes. On observe 

souvent dans les sociétés du monde entier que des personnalités 

influentes, comme les hommes politiques, échappent à la justice en se 

faisant défendre par quelqu'un d'autre, les protégeant ainsi des 

conséquences de leurs actes. Ce comportement ne doit jamais tromper 

personne, car Allah, le Très-Haut, le punira un jour ou l'autre dans les 

deux mondes, à moins qu'il ne se repente sincèrement. Dans ce monde, 

ce malfaiteur fera inévitablement un mauvais usage des bienfaits qui lui 

ont été accordés. Cela entraînera un déséquilibre mental et physique, et 

le conduira à égarer tout et tous dans sa vie. Cela le conduira à une vie 

pleine de misère, de stress et de difficultés, même s'il jouit de quelques 

luxes terrestres. De plus, son attitude l'empêchera de se préparer 

adéquatement à sa responsabilité au Jour du Jugement. Par 

conséquent, le châtiment qui les attend dans l'au-delà sera bien pire et 

personne ne sera autorisé à plaider ou à intercéder en leur faveur. 

Chapitre 4 An Nisa, verset 109 : 

 

 

« … mais qui discutera pour eux avec Allah au Jour de la Résurrection, 

ou qui sera [alors] leur représentant ? » 

 

 



En fait, comme cette personne a fait du tort à autrui, justice sera établie 

au Jour du Jugement. Le malfaiteur sera contraint de répercuter ses 

actes vertueux sur ses victimes et, si nécessaire, de porter les péchés 

de ces dernières jusqu'à ce que justice soit rendue. Cela pourrait 

finalement le conduire en Enfer. Cet avertissement est contenu dans un 

hadith rapporté dans le Sahih Muslim, numéro 6579. 

 

 

Allah, l'Exalté, invite ensuite les gens à éviter les ennuis dans les deux 

mondes en se repentant sincèrement, car celui qui fait du tort aux autres 

sera jugé dans les deux mondes, même si cette justice ne lui est pas 

évidente dans ce monde, et celui qui viole les droits d'Allah, l'Exalté, en 

réalité ne fait du tort qu'à lui-même, car il est impossible de nuire à Allah, 

l'Exalté. Chapitre 4 An Nisa, verset 110 : 

 

 

« Et quiconque fait du mal ou se fait du mal à lui-même, puis implore le 

pardon d’Allah, trouvera Allah Pardonneur et Miséricordieux. » 

 

 

Le repentir sincère implique d'éprouver du remords et de rechercher 

activement le pardon d'Allah, le Très-Haut, et de toute personne lésée, à 

condition que cela n'entraîne pas de complications supplémentaires. Il 

est impératif de s'engager sincèrement à ne pas répéter les mêmes 

péchés ou des péchés comparables et à rectifier tout droit violé envers 

Allah, le Très-Haut, et envers autrui. De plus, il faut s'efforcer 

constamment d'obéir à Allah, le Très-Haut, en utilisant à bon escient les 

bienfaits qui lui sont accordés, conformément aux principes islamiques. 

 

 



Allah, le Très-Haut, souligne ensuite que toute mauvaise action n'affecte 

que le coupable, même si cela ne lui paraît pas évident. Dans ce 

monde, les péchés d'une personne la déséquilibrent mentalement et 

physiquement et la conduisent à égarer tout et tous dans sa vie. Dans 

l'au-delà, les péchés d'une personne deviendront une source de 

damnation. Par conséquent, il ne faut pas se laisser tromper par les 

biens matériels obtenus en désobéissant à Allah, le Très-Haut, car ils ne 

seront qu'une source de stress pour elle dans les deux mondes, même 

si cela ne lui paraît pas évident. Chapitre 4 An Nisa, verset 111 : 

 

 

« Et quiconque commet un péché ne le mérite que contre lui-même… » 

 

 

Et chapitre 68 Al Qalam, verset 44 : 

 

 

« … Nous les mènerons progressivement [à la punition] là où ils ne 

savent pas. » 

 

 

Comme Allah, le Très-Haut, connaît leurs intentions, leurs paroles et 

leurs actes, ils ne peuvent échapper aux conséquences de leurs 

mauvaises actions, ni ici-bas ni dans l'au-delà. Chapitre 4 An Nisa, 

verset 111 : 

 

 

« … Et Allah est Omniscient et Sage. » 

 



 

Allah, le Très-Haut, met ensuite en garde contre le fait d'aggraver son 

péché en le rejetant sur les autres. Chapitre 4 An Nisa, verset 112 : 

 

 

« Mais quiconque commet une offense ou un péché, et en fait ensuite 

porter la responsabilité à un innocent, se charge d’une calomnie et d’un 

péché manifeste. » 

 

 

Ce phénomène se produit souvent dans les sociétés où les 

personnalités influentes sont protégées des conséquences de leurs 

mauvaises actions, et dans certains cas, ces conséquences sont 

reportées sur des innocents. Il ne faut jamais se laisser tromper par 

cette protection, car elle peut les sauver dans certains domaines, mais 

ils subiront les conséquences de leurs actes dans les deux mondes, 

même si cela ne leur est pas évident ici-bas. Comme nous l'avons vu 

précédemment, dans ce monde, chaque bienfait obtenu par leurs 

mauvaises actions deviendra pour eux une source de stress, de troubles 

et de souffrance. Par exemple, ces personnalités influentes mènent une 

vie très paranoïaque et craignent constamment d'être destituées de leur 

position de pouvoir et d'être tenues responsables de leurs actes par le 

peuple. Cette paranoïa les empêche d'atteindre la paix intérieure, même 

s'ils jouissent du luxe de ce monde. Mais ce qui les attend dans l'au-delà 

sera bien pire. 
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